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Documentation de base
 Application de la Lex Koller en Valais & maîtrise du développement 

 des résidences secondaires

Rappel des faits et contexte

La problématique de la maîtrise du développement des résidences secondaires n’est pas nouvelle en Valais. Il s’agit même d’un problème récurrent depuis des années. En 1992 déjà, le Conseil d’Etat prenait une décision enjoignant notamment de poursuivre une politique d’aménagement du territoire orientée vers une décentralisation concentrée de l’urbanisation, d’assurer une répartition appropriée entre les zones d’habitats permanents et touristiques, d’améliorer la part des lits hôteliers et d’harmoniser les infrastructures touristiques et de loisirs avec, d’une part, les données naturelles, l’urbanisation, l’équipement et, d’autre part, le développement souhaité.

Au travers du document «Politique du tourisme du canton du Valais» élaboré en 2003, le Conseil d’Etat, en collaboration avec l’organisme faîtier du tourisme Valais Tourisme a formulé son engagement à faire évoluer le tourisme valaisan dans le respect des exigences du développement durable. Il était précisé notamment dans les objectifs une maîtrise du nombre de résidences secondaires ainsi que des types d’hébergement ayant un fort impact sur l’occupation des sols et le paysage et générant une faible valeur ajoutée.

Le 19 décembre 2006, le Conseil d’Etat a décrété un frein limité dans le temps de stipulation d’actes de vente  de résidences secondaires aux étrangers dans sept communes touristiques valaisannes, à savoir, Bagnes, Grimentz, Hérémence, Nendaz, Riddes, Val-d’Illiez et Veysonnaz.
Différents motifs ont dicté la décision de mise en vigueur d’une telle mesure, mais le premier d’entre eux est certainement le souci du respect du cadre légal.

Le canton du Valais est, en la matière, soumis à la législation fédérale, plus précisément à la Loi fédérale sur l’acquisition d’immeubles par des personnes à l’étranger, ou Lex Koller. Nous venons d’apprendre que le projet d’abrogation de cette loi a été reporté à une date inconnue.
La Lex Koller attribue annuellement un contingent aux différents cantons suisses, correspondant au nombre d’actes de vente qu’il leur est permis de délivrer à des ressortissants à l’étranger durant l’année. Le Valais dispose de 330 unités; le contingent non utilisé par un canton pouvant être utilisé par un autre, il est possible de compter sur un maximum de 165 unités supplémentaires.

La situation actuelle

Concrètement, l’acquéreur d’un bien, qui a payé ce dernier, n’en deviendra pas légalement propriétaire à la signature de l’acte de vente, mais seulement lors de son inscription au registre foncier. L’intervalle entre ces deux actes est directement conditionné par le contingent disponible. Durant ce laps de temps, si le vendeur du bien, légalement toujours propriétaire de celui-ci, devait faire faillite, ses biens, seraient saisis dans la masse en faillite. Le préjudice potentiel pour l’acheteur est donc évident, et il n’est pas acceptable. Lors de l’entrée en vigueur du frein à la stipulation, le Conseil d’Etat a pris sa décision sur la base de la situation au 20 novembre 2006; soit après la dernière séance de la Commission d’acquisition d’immeubles par des personnes à l’étranger pour l’attribution du solde du contingent 2006. Le Conseil d’Etat a fixé les limites permettant à la Commission de définir les nouvelles directives entrant en vigueur à partir du 1er janvier 2007 et, valables jusqu’au 31 décembre 2007.

Rappelons encore que lorsque la mesure fut objet d’un recours, le Tribunal Fédéral a donné raison au Conseil d’Etat.
La décision du Gouvernement valaisan n’a toutefois pas été motivée par cette seule préoccupation d’ordre juridique. Le Valais est en effet un canton éminemment touristique. Et son attractivité, en ces termes, tient certainement pour beaucoup à l’excellence et à l’unicité des paysages dont il jouit. Il s’agit du capital de base, de la matière première de notre tourisme. Pérenniser le développement de notre économie touristique implique donc de préserver ce patrimoine.

Pour rappel, la situation au 16 novembre 2007 se présente ainsi :

On compte aujourd’hui 1290 requêtes en suspens (1121 fin 2006).
Le délai d’attente dans certaines communes atteint jusqu’à 9 ans!
Dans plusieurs communes, les actes en suspens représentent déjà une liste d’attente supérieure à la limite de 3 ans fixée par la mesure de frein à la stipulation édictée pour 2007.

Les effets de ce frein et les mesures entreprises

Depuis la fin de l’année passée, plusieurs démarches ont été entreprises, soit du point de vue du canton, soit du point de vue des communes, touchées ou non par cette mesure.

Du point de vue du canton, soit du Département de l’économie et du territoire, les actions suivantes ont été entreprises:
- Nombreuses rencontres organisées avec les communes touchées par cette disposition
- Création d’un groupe de soutien aux communes. Grâce à cette mesure, de nombreuses communes ont déjà instauré des zones réservées afin de limiter le développement de résidences secondaires

- Le Conseil d’Etat a décidé de modifier la fiche D/1 dans le cadre de la gestion du plan directeur

- Interventions auprès de Monsieur le Conseiller Fédéral Christophe Blocher pour que soit reconnu le non assujettissement des projets résidences de tourisme à la Lex Koller
- Acceptation par Berne de la demande d’augmentation (démarche commune avec le canton de Vaud) des unités de contingent ordinaires.
Par ailleurs, les communes suivantes ont pris des mesures :

· Saas Fee, Zermatt, Val-d’Illiez, les communes du Haut Plateau (maîtrise du développement des résidences secondaires)

· Vex, Ayent, Bellwald, Loèche-les-Bains, Riddes, Troistorrents, Vionnaz et Hérémence (création de zones réservées)

Les objectifs

Face à cette situation, le Conseil d’Etat valaisan s’est fixé des objectifs clairs, soit:
· rendre impossible l’augmentation de la liste d’attente des actes en suspens concernant une autorisation de vente de logements de vacances à un étranger, et donc empêcher la stipulation de nouveaux actes sans attribution préalable d’une unité de contingent

· favoriser les projets qui créent des lits marchands
· privilégier des projets qui sont réalisés dans des communes ayant pris des mesures pour maîtriser le développement des résidences secondaires, conformément aux buts de la loi sur l’aménagement du territoire.

Mandaté par le Conseil d’Etat, le Département de l’économie et du territoire, vient de proposer d’inscrire de nouvelles dispositions d’application de la Lex Koller en Valais. Selon le vœu du Conseil d’Etat, ces mesures rentreront en vigueur dès le 23 novembre 2007.
Les principes d’attribution suivants des 330 unités ordinaires du contingent ont donc été adoptés:

Création d’un contingent pour les projets d’intérêt cantonal, (comme des résidences de tourisme, logements de vacances dans un nouveau complexe hôtelier, logements en multipropriété), auquel est attribuée la moitié des unités à disposition.

L’autre moitié du contingent disponible est attribuée aux régions. Un 60% de ce total sera consacré aux nouvelles constructions, le reste servira à la réduction des actes en suspens.

Ceci permet de :
· Améliorer le taux d’occupation des lits

· Créer un rapport raisonnable entre anciens et nouveaux logements
· Atteindre un rapport équilibré entre propriétaires suisses et étrangers
· Assurer la conformité avec l’aménagement du territoire

Le système d’attribution a également subi d’importants changements :
· Les demandeurs doivent déposer leur requête accompagnée d’une déclaration d’intention auprès du Service des Registres Fonciers et de la Géomatique,
· Une garantie d’attribution d’unité doit ensuite être émise,
· L’acte de vente soumis au contingent ne pourra être stipulé sans l’obtention préalable de la garantie,
· Les projets d’intérêt cantonal sont soumis à un examen préalable dans le cadre du contingent,
· Le délai de possession (revendeurs) est fixé à 10 ans sur tout le territoire cantonal,
· L’utilisation totale du contingent attribué au canton sera assurée.
Les Conséquences

1. Garantir la pérennité des entreprises, par l’étalement des travaux dans le domaine de la construction.

2. Mise en place d’une politique stable et transparente dans le domaine de la vente aux étrangers.

3. Signal clair aux régions de la mise en place d’un système qui permet aux communes peu touchées par la vente aux étrangers de bénéficier de quelques unités de contingent.

4. Signal clair à l’endroit du gouvernement fédéral de la volonté de maîtriser l’application de la Lex Koller.

5. Création d’une sécurité juridique.

6. Adéquation avec la politique du tourisme du canton du Valais.

7. Poursuite d’une politique d’aménagement du territoire, décidée le 2 octobre 1992 déjà, visant à une décentralisation concentrée de l’urbanisation en assurant une répartition appropriée entre les zones touristiques et d’habitat.

_1101823746.doc
[image: image1.png]*
*
*
*

CANTON DU VALAIS
KANTON WALLIS







